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CHIFFRE D’AFFAIRES DU 1ER SEMESTRE 2019 : 8 M€ (+64%) 

• Multiplication par plus de 3 de l’activité de traitement des eaux  
de ballast (« BIO-SEA ») 

• Un carnet de commandes BIO-SEA, au 15/07, de près de 11 M€, dont 3,8 M€ 
facturables en 2019 

 
 « La dynamique s’accélère et elle n’est pas prête de s’arrêter », se réjouit Benoit Gillmann, 
Président-Directeur général et fondateur de BIO-UV Group. « En effet, notre activité BIO-SEA s’inscrit 
au cœur d’une réglementation mondiale qui impose aux armateurs mondiaux d’équiper leurs 
bateaux de systèmes de gestion des eaux de ballast.  Dans ce cadre, nous avons continué à 
délivrer comme à notre habitude, et avons signé plusieurs nouvelles commandes majeures au 1er 
semestre et d’autres commandes devraient être conclues dans les prochains mois, nous offrant ainsi 
une très forte visibilité pour 2019 et au-delà. De plus, nos activités historiques affichent ce semestre 
une dynamique soutenue à l’export, qui devrait s’accélérer au second semestre. Au total, les 
performances remarquables que nous avons enregistrées ce semestre nous permettent d’être très 
confiant dans la réussite de ce nouvel exercice. » 

***** 

BIO-UV Group (Code ISIN : FR0013345493/ Mnémonique : ALTUV), spécialiste des systèmes de 
désinfection de l’eau par ultraviolets, annonce ce jour son chiffre d’affaires du 1er semestre 2019 et 
le carnet de commandes BIO-SEA pour 2019. 

Au 1er semestre 2019, BIO-UV Group enregistre une croissance totale de +64% de son chiffre 
d’affaires par rapport au 1er semestre 2018, après une croissance déjà forte de +22% sur l’exercice 
précédent. 

Cette performance est portée par l’effet conjugué d’une nouvelle accélération marquée de 
l’activité de traitement des eaux de ballast (« BIO-SEA »), multipliée par 3,4 sur la période, et d’une 
croissance des activités historiques, comme anticipé.  
 
Evolution du chiffre d’affaires semestriel par segment d’activité 
 

En M€, au 30 juin 2019  2018 Variation 

Traitement des eaux de ballast (« BIO-SEA) 4,3 1,3 x 3,4 

Activités historiques 3,7 3,6 +2% 

TOTAL CHIFFRE D’AFFAIRES 8,0 4,9 +64% 

Nouvelle accélération marquée de l’activité BIO-SEA 
Bénéficiant d’une réglementation mondiale qui impose à tous les bateaux neufs, et à compter de 
septembre 2019, à tous les bateaux existants, de disposer d’un équipement de traitement de leurs 
ballasts, BIO-UV Group a de nouveau enregistré une forte accélération de ses prises de 
commandes sur la période.  
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Notamment, BIO-UV Group a signé avec plusieurs armateurs mondiaux de nouvelles commandes 
majeures, et notamment un contrat cadre, pour des déploiements cadencés à partir de 2019 et au-
delà. 

Le chiffre d’affaires de l’activité a ainsi été multiplié par 3,4 sur la période à 4,3 M€, confirmant 
l’accélération attendue de l’activité, alors que l’ensemble des bateaux constituant la flotte 
mondiale existante commence à anticiper l’obligation, à compter de septembre de cette année, 
de s’équiper d’un système de traitement de leurs ballasts. 
 
Croissance des activités historiques portée par l’export 
Comme anticipé, les activités historiques s’inscrivent en croissance, portées par l’export qui 
progresse de +8%, la dynamique affichée sur les six premiers mois devant s’accélérer au second 
semestre. La France enregistre une activité stable, une évolution intégrant une base de 
comparaison exigeante après une année 2018 qui a affiché une croissance significative de 20% sur 
la zone. 
 
Carnet de commandes 2019 de l’activité de traitement des eaux de ballast :  
près de 11 M€, dont 3,8 M€ facturables en 2019 
Fort d’importantes commandes signées au 1er semestre, BIO-UV Group dispose d’une visibilité 
accrue en 2019 et au-delà avec, au 15 juillet 2019, un carnet de commandes de l’activité BIO-SEA 
de près de 11 M€, dont 3,8 M€ facturables en 2019. Ce carnet de commandes, conjugué au chiffre 
d’affaires enregistré au 30 juin 2019, permet au Groupe de sécuriser d’ores et déjà une croissance 
de l’activité de plus de 50% sur l’exercice 2019. 

Les activités historiques affichent également une forte visibilité tirée par le bon accueil réservé au 
lancement de nouvelles gammes de produit sur les premiers mois de l’année, notamment sur le 
marché récréatif, en France et à l’export.  
 

Fort de ce premier semestre réussi, BIO-UV Group réaffirme ses ambitions pour 2022.  
 

Prochain communiqué : 23 septembre 2019, résultats du 1er semestre 2019 

A propos de BIO-UV Group 
Créé en 2000, BIO-UV Group conçoit, fabrique et commercialise des systèmes innovants de désinfection de 
l'eau par ultraviolets. La gamme d’équipements développés par le Groupe adresse plusieurs marchés : 

-‐ Le marché récréatif sur lequel BIO-UV Group est n°1 en France et en Europe du traitement de l’eau des 
piscines résidentielles par UV ainsi que sur le marché public et semi-public de la déchloramination en 
bassins collectifs ; 

-‐ Les marchés Municipaux et Industriels sur lesquels ont été développées des gammes spécifiques pour 
des applications telles que : la potabilisation, le traitement des effluents, la réutilisation des eaux usées 
(REUSE), les eaux de process, l’aquaculture, etc ; 

-‐ Le marché des eaux de ballast de navires qui bénéficie depuis 2017 d’une nouvelle réglementation 
internationale imposant à tous les bateaux de disposer d’un équipement de traitement de leurs eaux 
de ballast. 

-‐  

BIO-UV Group est labellisée Entreprise Innovante par Bpifrance et est éligible au dispositif PEA-PME. 
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